
 
 
 

VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 2023 À 19H30 
  

PROJET D’ORDRE DU JOUR  
 
 
 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
 
CABINET DU MAIRE 
 
3. Séance ordinaire du conseil d’agglomération de Québec du 6 décembre 2023 - 

Présentation de l’ordre du jour et orientation du conseil; 
 
 
GREFFE ET CONTENTIEUX 
 
4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 28 novembre 2023; 
 
5. Dépôt de la déclaration de don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage 

reçu par un membre du conseil de la Ville; 
 
6. Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil de la Ville; 
 
7. Règlement no 386-2023 modifiant le règlement no V-1230-99 concernant la 

circulation et le stationnement et abrogeant le règlement 195-2013 – Adoption; 
 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
8. Autorisation d’embauche d’un signaleur temporaire au Service des travaux publics; 
 
 
 
 



URBANISME 
 
9. Plan d’implantation et d’intégration architecturale – Lot 2 783 692 (1623, rue du 

Ravissement); 
 
10. Demande d’aide financière dans le cadre du programme d’infrastructures 

municipales d’eau (PRIMEAU) - Volet 2 - Rues de la Verdure et de l’Amitié 
 
11. Demande dans le cadre du programme d’aide financière du Fond de la sécurité 

routière (PAFFSR); 
 
12. Demande d’aide financière dans le cadre du programme de traitement des matières 

organiques par biométhanisation et compostage (PTMOBC) - Volet 2; 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
13. Demande dans le cadre du programme d’aide financière au développement des 

transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) - Projets 2024; 
 
 
TRÉSORERIE 
 
14. Approbation des comptes à payer pour le mois de novembre 2023; 
 
15. Utilisation de l’excédent accumulé affecté au montant de 7 436 633 $ pour le 

remboursement de deux emprunts; 
 
16. Règlement no 388-2023 décrétant la taxe foncière et les tarifications ainsi que leur 

mode de paiement pour l’année 2024 en remplacement du règlement no 377-2022 
– Avis de motion, présentation et dépôt; 

 
17. Divers; 
 
18. Période de questions; 
 
19. Levée de la séance. 



 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal ayant eu lieu à 
l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette, mardi le 28 novembre 2023 à 19h30. 
 
Sont présents:  Monsieur Gaétan Pageau, maire 
  Madame Josée Ossio 
  Madame Isabelle Grenier 
  Madame Johanne Laurin 
  Monsieur Charles Guérard 
  Monsieur Sébastien Hallé 
  Monsieur Nicolas St-Gelais 
  tous conseillers et formant quorum 
 
Sont également présents: Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque, greffière 
  Madame Anick Marceau, trésorière 
  Monsieur Philippe Millette, directeur de l’urbanisme 
 
Est absent :  Monsieur André Rousseau, directeur général 
 
Est présente à distance : Madame Caroline Fortin-Dupuis, 
  directrice des communications 

 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur Gaétan Pageau, maire, souhaite la bienvenue à tous et procède à 
l’ouverture de la séance. 
 
 

224-23 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Josée Ossio, appuyé par Charles Guérard et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour soit : 
 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
 

CABINET DU MAIRE 
 
3. Séances ordinaires du conseil d’agglomération de Québec des 8 et 

22 novembre 2023 - Présentation de l’ordre du jour et orientation du 
conseil; 

 
4. Nomination d’un maire suppléant; 
 
 

GREFFE ET CONTENTIEUX 
 
5. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 octobre 2023; 
 
6. Approbation du calendrier des séances ordinaires pour l'année 2024; 
 
7. Autorisation de signature du contrat d’assurance pour l’année 2024; 
 
8. Avenant au contrat d’assurance de la Ville – Ajustement de la couverture 

en responsabilité civile complémentaire; 
 
9. Règlement no 385-2023 sur la régie interne et la procédure des séances du 

conseil en remplacement du règlement 373-2022 – Adoption; 
 



 

 

10. Règlement no 386-2023 modifiant le règlement no V-1230-99 concernant la 
circulation et le stationnement et abrogeant le règlement 195-2013 - Avis 
de motion, présentation et dépôt;  

 
 

COMMUNICATIONS 
 
11. Attribution d’un contrat pour les services de conception graphique, 

d’impression et de distribution du bulletin municipal Le Lorettain; 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 
12. Promotion d’un signaleur temporaire à titre de journalier temporaire au 

Service des travaux publics; 
 
13. Autorisation d’embauche de journaliers temporaires au Service des travaux 

publics; 
 
14. Autorisation d’embauche temporaire d’un chauffeur-opérateur au Service 

des travaux publics - Horaire de fin de semaine; 
 
 
15. Modification à la résolution d’embauche d’une horticultrice; 
 

LOISIRS 
 
16. Demande de subvention au ministère de l’Éducation dans le cadre du 

programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et 
de plein air pour l’aménagement de terrains de pickleball extérieurs; 

 
 

URBANISME 
 

17. Demande de dérogation mineure – 1690, rue Saint-Honoré; 
 

18. Demande de dérogation mineure – 1327-1337, rue Saint-Paul; 
 

19. Demande de dérogation mineure – 966, rue Écho; 
 

20. Demande de dérogation mineure – 1034, rue Écho; 
 
21. Renouvellement du mandat des consultants en relations aéroportuaires; 
 

22. Règlement no 387-2023 modifiant le règlement de zonage no V-965-89 – 
Contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels – 
Avis de motion, présentation et dépôt; 

 
23. Règlement no 387-2023 modifiant le règlement de zonage no V-965-89 – 

Contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels – 
Adoption du projet de règlement; 

 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 

24. Demande d’aide financière dans le cadre du programme d’amélioration et 
de construction d’infrastructures municipales (PRACIM); 

 

25. Attribution d’un contrat de services professionnels d’ingénierie, de 
conception et de surveillance des travaux sur la rue Jandomien; 

 

26. Annulation de la résolution 204-23 et nouvelle demande d’aide financière 
dans le cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau (Primeau) 
volet 2 - Projets 2023-2024; 

 
 

TRÉSORERIE 
 

27. Approbation des comptes à payer pour le mois d’octobre 2023; 



 

 

 

28. Renouvellement et autorisation de paiement concernant le contrat 
d’entretien et de soutien aux applications avec PG Solutions; 

 

29. Approbation de la programmation partielle de travaux et autorisation de 
son envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) 
– Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) 2019-2023; 

 

30. Divers; 
 

31. Période de questions; 
 

32. Levée de la séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 

225-23 3. SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION DE QUÉBEC 
DES 8 ET 22 NOVEMBRE 2023 - PRÉSENTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
ET ORIENTATION DU CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT que le conseil a été informé des sujets qui ont fait l’objet des 
délibérations lors des séances du conseil d’agglomération de Québec des 8 et 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont reçu les documents à l’appui 
des délibérations des séances du conseil d’agglomération et ont eu l’occasion de 
se prononcer sur ces sujets lors des commissions de l’administration; 
 
CONSIDÉRANT l’ampleur des documents transmis en vue des séances du 
conseil d’agglomération; 
 
CONSIDÉRANT les ressources limitées à la Ville de L’Ancienne-Lorette pour 
analyser ces documents avant la séance du conseil d’agglomération; 
 
CONSIDÉRANT le manque d’informations et de temps permettant d’évaluer les 
propositions discutées, en regard du cadre juridique applicable au partage des 
revenus et dépenses entre les municipalités liées; 
 
CONSIDÉRANT les procédures judiciaires en cours entre les municipalités 
concernant les frais d’agglomération; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de L’Ancienne-Lorette n’a donc pas d’autre option 
que de voter sans pour autant admettre que les impacts financiers des décisions 
prises sont conformes au cadre juridique applicable au partage des revenus et 
dépenses entre les villes liées; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu : 
 
QUE le conseil municipal prend acte, sous réserve, des résolutions suivantes : 
 
SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023 
 
AP2023-567 Entente entre la Ville de Québec et le Fonds d'action 

québécois pour le développement durable, pour la fourniture de 
services relative à la conception, la mise en oeuvre et la 
gestion du programme Accélérateur de la transition écologique 
(Dossier 88831); 

 
AP2023-604 Adjudication d'un contrat pour la fourniture de main d'œuvre 

(opérateurs/opératrices) en traitement des eaux (Appel d'offres 
public 88425); 

 



 

 

RH2023-1062 Modifications à la nomenclature des emplois fonctionnaires; 
 
RH2023-1067 Promotion de madame Anne-Laure Pelletier (ID. 013149) à 

l'emploi de directrice du Bureau de l'ombudsman; 
 
RH2023-293 Modifications à la nomenclature des emplois professionnels; 
 
RH2023-549 Approbation de la lettre d'entente intervenue entre la Ville de 

Québec et le Syndicat des employés manuels de la Ville de 
Québec - Section locale 1638 (SCFP) relative au projet pilote - 
Liste de rappel des employés auxiliaires de la direction des 
Projets industriels et de la valorisation, à l'exception des 
emplois de métier; 

 
AJ2023-036 Radiation des créances conformément à la Politique de gestion 

de la fermeture de certains dossiers de perception de la cour 
municipale, pour l'année 2023; 

 
AP2023-615 Adjudication d'un contrat de services professionnels en 

architecture pour la réalisation de projets industriels (Appel 
d'offres public 88591); 

 
DE2023-350 Transfert d'un montant à Destination Québec cité, pour la mise 

en place d'une campagne de promotion des restaurants et de 
la gastronomie de Québec; 

 
DE2023-485 Entente entre la Ville de Québec et La Maison Orphée inc., 

relative au versement d'une subvention, dans le cadre du volet 
Productivité de la Vision entrepreneuriale Québec 2026, pour 
réaliser le projet Plan d'investissement, productivité et 
numérisation; 

 
DE2023-514 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'un immeuble et d'une servitude réelle et 
perpétuelle de passage situés sur le boulevard Pie-XII, connus 
et désignés comme étant des parties du lot 1 661 980 du 
cadastre du Québec, relativement au Projet de tramway de 
Québec - Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge; 

 
PQ2023-027 Dépôt d'une demande d'aide financière au ministère de 

l'Éducation dans le cadre du volet 2 du Programme d'aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 
air; 

 
PQ2023-028 Dépôt d'une demande d'aide financière au ministère de 

l'Éducation dans le cadre du volet 2 du Programme d'aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 
air; 

 
RH2023-1063 Modification à la nomenclature des emplois manuels; 
 
RH2023-1092 Modifications à la nomenclature des emplois professionnels; 
 
AP2023-598 Adhésion de la Ville de Québec à l'entente contractuelle du 

Centre d'acquisitions gouvernementales pour l'acquisition de 
véhicules légers (Dossier 89010); 

 
AP2023-599 Adhésion de la Ville de Québec à l'entente contractuelle du 

Centre d'acquisitions gouvernementales pour l'achat de 
véhicules légers (Dossier 89009); 

 
AP2023-612 Adjudication d'un contrat pour l'entretien des produits 

téléphoniques Mitel (Appel d'offres public 88352); 
 



 

 

AP2023-630 Adjudication d'un contrat pour la réception, le traitement et la 
valorisation des encombrants de l'agglomération de Québec 
(Appel d'offres public 88673); 

 
BE2023-136 Entente entre la Ville de Québec et le Carnaval de Québec inc., 

relative au versement d'une subvention, à la fourniture, à titre 
gratuit, de services municipaux, à titre d'assistance, et à l'achat 
de biens et services, dans le cadre de la tenue de l'événement 
Carnaval de Québec, en 2024; 

 
DE2023-504 Entente entre la Ville de Québec et l'Université Laval, relative 

au versement d'une subvention, dans le cadre du volet Soutien 
aux projets structurants de la Vision entrepreneuriale Québec 
2026, pour réaliser le projet Mouvement entreprises vertes 
Québec; 

 
DE2023-510 Abrogation de la résolution CA-2023-0360 du 21 juin 2023 - 

Acquisition à des fins municipales d'un immeuble situé au 
2055, boulevard Montmorency, connu et désigné comme étant 
le lot 1 571 336 du cadastre du Québec - Arrondissement de 
La Cité-Limoilou; 

 
DE2023-511 Abrogation de la résolution CA-2023-0407 du 5 juillet 2023, 

concernant l'entente entre la Ville de Québec et Amec Usinage 
inc., relative au versement d'une subvention, dans le cadre du 
volet Productivité de la Vision entrepreneuriale Québec 2026, 
pour réaliser le projet Rapatriement de production à haut 
volume à Québec; 

 
DE2023-533 Subvention à la Société de développement commercial du 

Vieux-Québec, à même le Plan commerce 2022-2025 de la 
Vision entrepreneuriale Québec 2026, dans le cadre du 
Programme de soutien financier aux sociétés de 
développement Commercial; 

 
DE2023-535 Entente entre la Ville de Québec et Holos Foods inc., relative 

au versement d'une subvention, dans le cadre du volet 
Valo-Capitale de la Vision entrepreneuriale Québec 2026, pour 
réaliser le projet Accélération du marketing et des ventes aux 
États-Unis; 

 
DG2023-048 Autorisation au Réseau de transport de la Capitale d'acquérir 

par voie d'expropriation l'immeuble connu et désigné comme 
étant le lot 1 736 776 du cadastre du Québec, en vue de la 
construction du Centre d'exploitation Newton; 

 
LS2023-171 Subventions, dans le cadre du Fonds pour bâtir des 

communautés plus sécuritaires, un programme de soutien 
financier découlant de l'entente intervenue entre la Ville de 
Québec et le ministre de la Sécurité publique; 

 
LS2023-172 Entente entre la Ville de Québec, l'Office municipal d'habitation 

de Québec et la Société d'habitation du Québec, relative au 
financement du Service d'aide à la recherche de logement; 

 
PQ2023-023 Entente de contribution financière entre la Ville de Québec et la 

Commission de la capitale nationale du Québec, relative aux 
travaux d'entretien des pelouses et des aménagements 
paysagers aux abords de la promenade Samuel-De 
Champlain; 

 
RH2023-1111 Entente de règlement intervenue entre la Ville de Québec et 

une employée de la Ville; 
 



 

 

RH2023-1124 Approbation d'une entente de prêt de service entre la Ville de 
Québec, madame Marie-Hélène St-Onge (ID. 158519) et la 
Société hôtesse 2027 des jeux du Canada; 

 
PQ2023-025 Règlement de l'agglomération sur des travaux de mise en 

valeur de parcs naturels et d'espaces verts et sur l'emprunt 
nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés, 
R.A.V.Q. 1557; 

 
TM2023-128 Règlement modifiant le Règlement de l'agglomération sur la 

circulation et le stationnement relativement aux critères 
d'exclusion d'une partie du territoire d'une zone de permis de 
stationnement ainsi qu'au retrait de parties du territoire des 
zones de permis de stationnement 12 et 25, R.A.V.Q. 1572. 

 
SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2023 
 
AP2023-618 Adjudication d'un contrat pour l'acquisition et le renouvellement 

d'abonnements Adobe Cloud Entreprise (Appel d'offres public 
88833); 

 
AP2023-620 Contrat entre la Ville de Québec et Les Plastiques Cy-Bo inc., 

pour la fourniture de pièces de pompe et de composantes du 
fabricant Someflu pour l'opération du Centre de récupération 
de la matière organique (CRMO) (Dossier 89069); 

 
AP2023-633 Contrat pour le soutien et la maintenance des logiciels Csoft et 

HydroWeb (Dossier 89139); 
 
BE2023-130 Entente entre la Ville de Québec et Manif d'art, relative au 

versement d'une subvention et à la fourniture, à titre gratuit, de 
services municipaux à titre d'assistance, dans le cadre de la 
tenue de l'événement Manif d'art 11 - La biennale de Québec, 
en 2024; 

 
FN2023-045 Règlement N° 427 décrétant un emprunt n'excédant pas 

7 000 000 $ concernant des études et travaux préalables pour 
le Réseau express du Réseau de transport de la Capitale 
(RTC); 

 
FN2023-065 Nomination d'une assistante-trésorière; 
 
PA2023-155 Avenant à l'entente entre la Ville de Québec et l'Université 

Laval, relativement à des services professionnels – Estimation 
de la distribution géographique des risques associés à la 
survenue de vagues de chaleur dans l'agglomération de 
Québec (Dossier 77319); 

 
AP2023-595 Contrat pour la maintenance et le soutien à l'utilisation du 

progiciel de paie et de gestion des ressources humaines (VIP) 
(Dossier 89028); 

 
AP2023-605 Entente entre la Ville de Québec et Microsoft Canada inc. pour 

l'entretien et le soutien Microsoft de type Entreprise - Dynamics 
(Dossier 88410); 

 
AP2023-606 Entente entre la Ville de Québec et Microsoft Canada inc., pour 

l'entretien et le soutien Microsoft de type Entreprise (Dossier 
88411); 

 
AP2023-607 Entente entre la Ville de Québec et Microsoft Canada inc., pour 

les offres infonuagiques de solutions IAAS, PAAS et SAAS - 
Azur (Dossier 88412); 

 



 

 

AP2023-609 Contrat d'entretien et de soutien Microsoft de type Entreprise 
On Prem (Dossier 88415); 

 
AP2023-613 Contrat pour le soutien et l'entretien annuel des logiciels et des 

progiciels Unicité, Constat Express et Genero (Dossier 89034); 
 
AP2023-639 Entente entre la Ville de Québec et Revenu Québec 

relativement au service en conservation des documents 
semi-actifs (Dossier 89211); 

 
AP2023-642 Adjudication de contrats pour des travaux d'entretien sanitaire 

sur demande (Appel d'offres public 88464); 
 
AP2023-646 Avis de modification numéro 2 relatif au contrat de gré à gré 

avec la Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec 
(CTAQ), pour la formation en soins d'urgence et le maintien 
des compétences pour le personnel des équipes spécialisées 
du Service de protection contre l'incendie (Dossier 87804); 

 
AP2023-647 Adhésion de la Ville de Québec à un contrat à commandes de 

logiciels du Centre d'acquisitions gouvernementales et 
conclusion d'un contrat de soutien pour les logiciels VMware 
(Dossier 89197); 

 
AP2023-650 Adjudication d'un contrat pour l'entretien ménager à l'heure de 

la nouvelle centrale de police – Arrondissement des Rivières 
(Appel d'offres public 88466); 

 
DE2023-517 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti–crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Saint-Eugène, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 1 313 067 du cadastre du Québec - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-518 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Saint-Eugène, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 1 313 093 du cadastre du Québec - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-519 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Saint-Eugène, connu et désigné comme étant une partie 
du lot 1 313 092 du cadastre du Québec – Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-520 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti–crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Saint-Eugène, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 1 313 307 du cadastre du Québec - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-539 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti–crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Michel-Fragasso, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 4 505 754 du cadastre du Québec - 
Arrondissement des Rivières; 



 

 

 
DE2023-544 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti-crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Saint-Henri, connu et désigné comme étant des parties 
du lot 6 422 410 du cadastre du Québec - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-553 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti-crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Saint-Léandre, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 6 268 241 du cadastre du Québec - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-555 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti-crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
la rue Saint-Léandre, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 1 313 089 du cadastre du Québec, et trois parties 
d'un terrain situé en territoire non cadastré - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-571 Entente entre la Ville de Québec et ALIAS, ligne de 

signalement inc., relative au versement d'une subvention, dans 
le cadre du volet Valo-Capitale de la Vision entrepreneuriale 
Québec 2026, pour réaliser le projet Commercialisation de la 
plateforme Alias hors de la province de Québec; 

 
DE2023-589 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, de servitudes réelles et perpétuelles pour un mur 
anti-crue et d'égout pluvial, d'une servitude réelle et temporaire 
de passage et de construction, en faveur de la Ville, sur un 
immeuble situé sur le boulevard Wilfrid-Hamel, connu et 
désigné comme étant des parties du lot 1 310 627, et une 
partie d'un terrain situé en territoire non cadastré – Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-593 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, de servitudes réelles et perpétuelles pour un mur 
anti-crue et d'égout pluvial ainsi que d'une servitude réelle et 
temporaire de passage et de construction, en faveur de la Ville, 
sur un immeuble situé sur le boulevard Wilfrid-Hamel, connu et 
désigné comme étant des parties du lot 6 002 159 du cadastre 
du Québec - Ville de L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-615 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti-crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
le boulevard Wilfrid-Hamel, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 6 002 152 du cadastre du Québec - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 
DE2023-617 Acquisition, de gré à gré ou par expropriation, à des fins 

municipales, d'une servitude réelle et perpétuelle pour un mur 
anti-crue et d'une servitude réelle et temporaire de passage et 
de construction, en faveur de la Ville, sur un immeuble situé sur 
le boulevard Wilfrid-Hamel, connu et désigné comme étant des 
parties du lot 6 002 149 du cadastre du Québec - Ville de 
L'Ancienne-Lorette; 

 



 

 

DG2023-052 Appropriation, à même les sommes prévues au budget de 
fonctionnement en paiement comptant d'immobilisations de 
compétence d’agglomération, d’un montant de 800 000 $, pour 
l'achat d'équipements nécessaires à la nouvelle centrale de 
police et au nouveau poste de quartier dans l'édifice 
F.-X.-Drolet; 

 
FN2023-050 Fermeture de six règlements d'emprunt, réduction des pouvoirs 

de dépenser et annulation des soldes résiduaires de pouvoir 
d'emprunt; 

 
FN2023-057 Fermeture d'un règlement d'emprunt, réduction du pouvoir de 

dépenser et annulation du solde résiduaire de pouvoir 
d'emprunt; 

 
FN2023-071 Adoption d'un choix fiscal relativement à la mesure 

d'allègement en lien avec la constatation d'un passif au titre 
des obligations liées à la mise hors service d'immobilisation; 

 
SO2023-004 Renouvellement du mandat de deux administratrices au sein 

du conseil d'administration de la Société municipale 
d'habitation Champlain; 

 
TE2023-018 Entente intermunicipale entre la Ville de Québec et la 

Municipalité de Saint-Laurent-de-l'île-d'Orléans concernant la 
fourniture de services en matière de réception et de traitement 
des boues d'installations septiques et des fosses scellées; 

 
TM2023-286 Modifications aux règles portant sur le stationnement sur le 

réseau artériel à l'échelle de l'agglomération concernant la rue 
De Celles - Arrondissement des Rivières; 

 
DE2023-503 Adoption de la Politique d'investissement – Vision 

entrepreneuriale Québec 2026, revisée; 
 
IC2023-009 Création de la Commission consultative pour la qualité de l'air; 
 
AJ2023-037 Avis de motion relatif au Règlement modifiant le chef-lieu de la 

cour municipale de la Ville de Québec, R.A.V.Q. 1608, et dépôt 
du projet de règlement; 

 
PA2023-159 Avis de motion relatif au Règlement modifiant le Règlement de 

l'agglomération sur la protection des prises d'eau relativement 
au remplacement de certains dispositifs d'évacuation, de 
réception ou de traitement des eaux usées domestiques d'une 
résidence isolée dans le bassin versant de la prise d'eau située 
dans la rivière Saint-Charles, R.A.V.Q 1267, et dépôt du projet 
de règle. 

 
QUE le conseil municipal mandate le maire ou le maire suppléant afin de 
représenter la Ville de L’Ancienne-Lorette lors des prochaines séances du 
conseil d’agglomération concernant l’adoption de résolutions et de règlements, le 
cas échéant, prenant pour acquis que les membres du conseil auront reçu les 
documents à l’appui des délibérations des séances du conseil d’agglomération 
et auront eu l’occasion de se prononcer sur ces sujets lors des prochaines 
séances de la commission de l’administration. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

226-23 4. NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 
CONSIDÉRANT l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, R.L.R.Q., c. C-19; 
 



 

 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil jugent opportun de désigner 
Sébastien Hallé à titre de maire suppléant à partir de ce jour, et ce, jusqu’à la 
séance régulière du mois de mars 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Josée Ossio, appuyé par Johanne Laurin et résolu : 
 
DE DÉSIGNER Sébastien Hallé à titre de maire suppléant, jusqu’à la séance 
régulière du conseil municipal de mars 2024. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

227-23 5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
24 OCTOBRE 2023 
 
CONSIDÉRANT que le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 octobre 2023 
a été remis à chaque membre du conseil, conformément à l’article 333 de la Loi 
sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19);  
 
CONSIDÉRANT que les règles édictées par cet article ont été respectées et que 
la greffière est dispensée d’en faire lecture;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’approuver le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 24 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu :  
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 octobre 2023. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

228-23 6. APPROBATION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES POUR 
L'ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT les articles 319 et 320 de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., 
c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun d’adopter le calendrier 
suivant pour les séances ordinaires de l’année 2024 : 
 

Mardi 30 janvier Mardi 9 juillet 

Mardi 27 février Mardi 27 août 

Mardi 26 mars Mardi 24 septembre 

Mardi 30 avril Mardi 29 octobre 

Mardi 28 mai Mardi 26 novembre 

Mardi 25 juin Mardi 10 décembre 

 
CONSIDÉRANT que les séances se tiennent à 19h30 à la salle du conseil située 
à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette au 1575, rue Turmel à 
L’Ancienne-Lorette; 
 
 



 

 

EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par Sébastien Hallé et résolu : 
 
QUE le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
QUE le conseil municipal adopte le calendrier des séances ordinaires 
apparaissant dans le préambule de la résolution. 
 
QUE les séances se tiennent à 19h30 à la salle du conseil située à l’hôtel de ville 
de L’Ancienne-Lorette au 1575, rue Turmel à L’Ancienne-Lorette. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

229-23 7. AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT D’ASSURANCE POUR 
L’ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT que les biens et services de la Ville doivent bénéficier d’une 
couverture d’assurance de dommages et responsabilités adéquate; 
 
CONSIDÉRANT que FQM Assurances inc. offre présentement à la Ville un 
service satisfaisant pour un tarif comparable au marché; 
 
CONSIDÉRANT la réception de la facture de FQM Assurances inc. portant le 
no 12131 au montant de 307 628,52 $; 
 
CONSIDÉRANT que cette facture concerne le renouvellement de la police 
d’assurance no 023057 de la Ville de L’Ancienne-Lorette pour l’année 2024; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’acquitter ladite facture et de renouveler les 
assurances de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Nicolas St-Gelais, appuyé par Charles Guérard et résolu : 
 
D’AUTORISER le paiement de la facture no 12131 au montant de 307 628,52 $ 
concernant le renouvellement des assurances de la Ville pour l’année 2024; 
 
QUE la trésorière ou, en son absence ou incapacité d’agir, l’assistante-trésorière 
soit et est autorisée à effectuer le paiement au montant de 307 628,52 $, toutes 
taxes incluses, pour le renouvellement des assurances de la Ville pour l’année 
2024. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

230-23 8. AVENANT AU CONTRAT D’ASSURANCE DE LA VILLE – AJUSTEMENT DE 
LA COUVERTURE EN RESPONSABILITÉ CIVILE COMPLÉMENTAIRE 
 
CONSIDÉRANT que la couverture d’assurance est révisée annuellement afin 
d’actualiser le contrat selon les besoins de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT qu’après analyse par le Service du greffe, il y a lieu de modifier 
le montant applicable pour l’assurance complémentaire en responsabilité civile; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite modifier le montant prévue afin de le 
réduire à la somme de 10 000 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu : 
 



 

 

DE RÉDUIRE le montant de couverture de l’assurance responsabilité civile 
complémentaire de 19 000 000 $ à 10 000 000 $. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

231-23 9. RÈGLEMENT NO 385-2023 SUR LA RÉGIE INTERNE ET LA PROCÉDURE 
DES SÉANCES DU CONSEIL EN REMPLACEMENT DU RÈGLEMENT 
373-2022 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du règlement a été donné à la séance du 
24 octobre 2023, que le projet de règlement a été présenté et déposé à cette 
même séance; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’adopter le Règlement no 385-2023 sur la régie 
interne et la procédure des séances du conseil en remplacement du règlement 
373-2022; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes ont été respectées et que les membres du conseil municipal déclarent 
avoir pris connaissance du règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Sébastien Hallé, appuyé par Charles Guérard et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement no 385-2023 sur la régie interne et la procédure des 
séances du conseil en remplacement du règlement 373-2022. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

232-23 10. RÈGLEMENT NO 386-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO V-1230-99 
CONCERNANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT – AVIS DE 
MOTION, PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT ET DÉPÔT 
 
Avis de motion est, par les présentes, donné par Isabelle Grenier à l’effet 
qu’elle ou un autre membre de ce conseil proposera ou appuiera l’adoption d’un 
règlement intitulé Règlement no 386-2023 modifiant le règlement no V-1230-99 
concernant la circulation et le stationnement. 
 
Les modifications proposées à l’égard du Règlement no V-1230-99 concernant la 
circulation et le stationnement visent à adapter les normes de stationnement 
applicables à la suite de travaux de réaménagement de la rue St-Victor. 
 
Elles visent également à corriger certaines problématiques de stationnement à 
divers endroits de la Ville. Ces modifications ont pour but d’assurer la sécurité et 
le bien-être de tous les usagers de la route. 
 
Enfin, les modifications visent à inclure et à moderniser les dispositions du 
règlement sur le déneigement d’un chemin public avec une souffleuse d’une 
masse nette de plus de 900 kilogrammes et à la surveillance de telle opération. 
 
Le projet de règlement a été déposé, présenté et expliqué. Des copies dudit 
projet étaient disponibles pour tous. 
 
 

233-23 11. ATTRIBUTION D’UN CONTRAT POUR LES SERVICES DE CONCEPTION 
GRAPHIQUE, D’IMPRESSION ET DE DISTRIBUTION DU BULLETIN 
MUNICIPAL LE LORETTAIN 

 
CONSIDÉRANT que le contrat avec Hebdo Litho inc. pour la conception 
graphique, l’impression et la distribution du bulletin municipal Le Lorettain venait 
à échéance le 31 décembre 2023; 
 



 

 

CONSIDÉRANT que le Service des communications a procédé le 21 septembre 
dernier à un appel d’offres sur le site SEAO (système électronique d’appel 
d’offres), pour les services de conception graphique, d’impression et de 
distribution du Lorettain; 
 
CONSIDÉRANT que lors de l’ouverture des soumissions, le 16 octobre 2023, la 
Ville a reçu une soumission qui se détaille ainsi : 

 

SOUMISSIONNAIRE 
 

PRIX SOUMISSIONNÉ 
(taxes incluses) 

Années 2024 et 2025 Option de renouvellement 
de 2 ans  

Hebdo Litho Inc.  82 414,08 $  84 161,20 $  

 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Josée Ossio, appuyé par Johanne Laurin et résolu : 

 
D’ATTRIBUER le contrat pour la conception graphique, l’impression et la 
distribution du bulletin municipal Le Lorettain à Hebdo Litho inc., le plus bas 
soumissionnaire conforme au montant de 82 414,08 $, toutes taxes incluses. 
 
QU’UNE réserve soit constituée au montant de 4 120,70 $ correspondant à 
10 % du montant total de la soumission pour une année afin de permettre au 
directeur général d’autoriser, le cas échéant, des demandes supplémentaires 
pouvant être rencontrés dans le cadre du contrat. 
 
D’AUTORISER la trésorière ou, en son absence ou incapacité d’agir, 
l’assistante-trésorière, à effectuer tous les paiements concernant les demandes 
qui proviendront de la compagnie, sur production des documents requis. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

234-23 12. PROMOTION D’UN SIGNALEUR TEMPORAIRE À TITRE DE JOURNALIER 
TEMPORAIRE AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite d’un affichage effectué par le Service des travaux 
publics afin de pourvoir les besoins de la prochaine saison hivernale, monsieur 
Alain Hamel, actuellement à l’emploi du Service des travaux publics à titre de 
signaleur temporaire, a démontré un fort intérêt à devenir journalier temporaire; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection considère que monsieur Hamel 
s’avère un candidat de choix pour occuper le poste de journalier temporaire; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Hamel a accumulé depuis son embauche tout 
près de 900 heures qui seront considérées pour sa période d’essai. 
 
CONSIDÉRANT que conformément à la convention collective en vigueur et 
selon la grille salariale, il sera promu à titre de journalier temporaire grade 3, 
échelon 4, à compter du 23 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par Josée Ossio et résolu : 
 
DE PROCÉDER à la promotion de monsieur Hamel à titre de journalier 
temporaire grade 3 à l’échelon 4, et ce, à compter du 23 octobre 2023. 
 
 ADOPTÉE 
 



 

 

235-23 13. AUTORISATION D’EMBAUCHE DE JOURNALIERS TEMPORAIRES AU 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
CONSIDÉRANT qu’en prévision de la prochaine saison hivernale, le Service des 
travaux publics a procédé à un appel de candidatures afin de combler les postes 
de journaliers temporaires vacants; 
 
CONSIDÉRANT qu’après analyse et entrevue auprès des candidats 
sélectionnés par le comité du Service des travaux publics, ce dernier a retenu 
les candidats suivants à titre de journaliers temporaires : 
 

- M. Arnaud Chateauneuf, journalier temporaire, grade 3 à l’échelon 4 à 
compter du 6  novembre 2023; 

 
- M. Tommy Huot, journalier temporaire, grade 3 à l’échelon 2 à compter 

du 6 novembre 2023; 
 

- M. Gabriel Marceau, journalier grade 3 à l’échelon 2 à compter du 
7 novembre 2023; 

 
- M. Michel Aubé, journalier grade 3 à l’échelon 4 à compter du 

7 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que l’établissement des échelons a été déterminé 
conjointement par les membres du comité, en fonction des qualifications et de 
l’expérience de chacun des candidats; 
 
CONSIDÉRANT que la période d’essai à laquelle ils sont soumis est de 
1040 heures; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu : 
 
DE PROCÉDER aux embauches de messieurs Arnaud Châteauneuf, Tommy 
Huot, Gabriel Marceau et Michel Aubé, le tout selon les modalités prévues. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

236-23 14. AUTORISATION D’EMBAUCHE TEMPORAIRE D’UN CHAUFFEUR-
OPÉRATEUR AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS - HORAIRE DE FIN DE 
SEMAINE 
 
CONSIDÉRANT que le Service des travaux publics a procédé à l’affichage d’un 
poste temporaire de chauffeur-opérateur, et ce, afin de s’assurer de l’entretien et 
de la sécurité du réseau routier de nuit lors des fins de semaine durant la saison 
hivernale; 
 
CONSIDÉRANT que les candidatures ont été analysées par le comité du 
Service des travaux publics et que des entrevues ont été réalisées; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite du processus de sélection, le comité recommande 
l’embauche de monsieur Alexandre Michaud à titre de chauffeur-opérateur 
temporaire; 
 
CONSIDÉRANT que la période d’affectation est prévue du 20 novembre 2023 
au 15 avril 2024, les vendredis et samedis entre 23h30 et 7h30 et selon les 
conditions climatiques; 
 
CONSIDÉRANT que la rémunération prévue est celle de chauffeur-opérateur, 
grade 5 à l’échelon 2; 
 



 

 

CONSIDÉRANT que l’employé pourrait, selon les besoins du service, être 
appelé à travailler à l’extérieur de cet horaire jusqu’à concurrence de 40 heures 
par semaine; 
 
CONSIDÉRANT que les heures ainsi effectuées à l’extérieur de l’horaire prévu 
seront rémunérées à titre de journalier, grade 3 à l’échelon 2 ou bien selon le 
grade du travail auquel il aura été affecté; 
 
CONSIDÉRANT qu’il sera assujetti à une période d’essai de 1040 heures; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Sébastien Hallé et résolu : 
 
DE PROCÉDER à l’embauche de monsieur Alexandre Michaud, le tout selon les 
modalités prévues. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

237-23 15. MODIFICATION À LA RÉSOLUTION D’EMBAUCHE D’UNE HORTICULTRICE 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des besoins de la Ville en matière 
d’entretien horticole, les services des travaux publics et des ressources 
humaines avaient recommandé au conseil municipal l’embauche d’une 
horticultrice au Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT que lors de l’embauche de madame Marie-Pierre Houde, la 
rémunération convenue par le Service des ressources humaines, tenant compte 
de sa formation et son expérience, était celle prévue à l’échelon 3 de la 
convention collective; 
 
CONSIDÉRANT qu’une erreur cléricale a fait en sorte que le rapport 
d’autorisation d’embauche présenté au conseil et la résolution adoptée par la 
suite font plutôt mention de l’échelon 2.  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier la résolution 74-23 et de procéder à un 
ajustement rétroactif à l’échelon 3 à partir de la date d’entrée en service de 
madame Houde, et ce, jusqu’au 10 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Charles Guérard et résolu : 
 
DE MODIFIER la résolution 74-23 afin de remplacer l’échelon 2 par l’échelon 
3 en vigueur, et ce, rétroactivement au 26 avril 2023. 
 
D’AUTORISER la trésorière ou en son absence ou incapacité d'agir l'assistante-
trésorière à procéder au paiement de l’ajustement salarial rétroactif à madame 
Houde. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

238-23 16. DEMANDE DE SUBVENTION AU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX INFRASTRUCTURES 
RÉCRÉATIVES, SPORTIVES ET DE PLEIN AIR POUR L’AMÉNAGEMENT DE 
TERRAINS DE PICKLEBALL EXTÉRIEURS 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire présenter une demande de subvention au 
ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air du Gouvernement du Québec 
(PAFIRSPA volet 1); 
 



 

 

CONSIDÉRANT que le projet consiste à la construction de deux terrains de 
pickleball extérieurs, situés au parc de la Rivière; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’autoriser le dépôt d’une demande de subvention 
dans le cadre de ce programme; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Johanne Laurin, appuyé par Josée Ossio et résolu : 
 
QUE la Ville autorise la présentation du projet d’aménagement de terrains de 
pickleball extérieurs au ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air. 
 
QUE la Ville confirme son engagement à payer sa part des coûts admissibles au 
projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout 
dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas accorder de contrat 
relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre. 
 
QUE la Ville désigne la trésorière ou en son absence ou incapacité d’agir 
l’assistante-trésorière à titre de personne autorisée à agir en son nom et à signer 
en son nom toute documentation officielle, incluant la convention d’aide 
financière à intervenir. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

239-23 17. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 1690, RUE SAINT-HONORÉ 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogations mineures présentée par madame 
Mélanie Parent et monsieur Yves Tremblay, propriétaires du 1690, rue 
Saint-Honoré à L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la demande concerne le lot 1 777 877 du cadastre du 
Québec, situé dans la zone R-A/B42; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à permettre : 
 

• La construction d’un garage isolé en cour arrière d’une superficie de 
58 mètres carrés, alors que le maximum prescrit par le Règlement de 
zonage no V-965-89 est de 40 mètres carrés; 

 

• La construction d’un garage isolé situé à une distance de 1,52 mètre d’un 
bâtiment principal, alors que le minimum prescrit par le Règlement de 
zonage no V-965-89 est de 2 mètres; 

 

• L’aménagement d’une ouverture à la rue d’une largeur de 8,84 mètres, 
alors que le maximum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 
est de 6,1 mètres. 

 
CONSIDÉRANT les plans produits par Marcel Beauseigle, technicien, 
déposés par les demandeurs le 9 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les requérants, l’option d’opter pour un garage 
annexé à la résidence occasionnerait des frais; 
 
CONSIDÉRANT que depuis 2018, huit demandes similaires ont fait l’objet 
d’une analyse auprès du CCU et sept d’entre elles ont fait l’objet d’une 
recommandation favorable au conseil municipal (superficie moyenne 49 m2); 
 
CONSIDÉRANT qu’en annexant le garage à la résidence existante, ce 
dernier deviendrait conforme aux dispositions normatives en vigueur (aucune 
superficie maximale prescrite); 
 



 

 

CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié le dossier et a 
effectué une recommandation favorable au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure, si elle était refusée, 
aurait pour effet de porter préjudice aux propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande de dérogation mineure n’a pas 
pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Sébastien Hallé, appuyé par Charles Guérard et résolu : 
 
LE PRÉAMBULE fait partie intégrante de la résolution. 
 
D’ACCORDER la demande visant à permettre : 
 

• La construction d’un garage isolé en cour arrière d’une superficie de 
58 mètres carrés; 

 

• La construction d’un garage isolé situé à une distance de 1,52 mètre d’un 
bâtiment principal; 

 
CONDITIONNELLEMENT à ce que l’ouverture à la rue occupe une largeur 
maximale de 6,1 mètres. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

240-23 18. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 1327-1337, RUE SAINT-PAUL 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogations mineures présentée par messieurs 
Jean-Michel Labrecque et Olivier Cimon représentant par procuration Gestion 
XCL Inc., propriétaire du 1327-1337, rue Saint-Paul à L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la demande concerne les lots 1 312 894, 1 312 888 et 
1 312 890 du cadastre du Québec, situés dans la zone R-C/D2; 
 
CONSIDÉRANT que la présente demande vise le réaménagement complet 
du stationnement arrière et de la cour avant (engazonnement, plantation 
d’arbres, liens piétons), le tout tel qu’illustré au plan projet de lotissement et 
d’implantation préparé par Frédéric Martel, arpenteur-géomètre, portant la 
minute 6 154, daté du 5 septembre 2023 et révisé le 11 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à permettre un ratio d’une case de 
stationnement par logement (16 cases), alors que le minimum prescrit par le 
Règlement de zonage no V-965-89 est de 1,5 case de stationnement par 
logement (24 cases); 
 
CONSIDÉRANT que le ratio de stationnement projeté répond aux besoins 
actuels des locataires; 
 
CONSIDÉRANT que le projet permettra d’assurer le verdissement de la 
propriété dans son ensemble au bénéfice des résidents; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié le dossier et a 
effectué une recommandation favorable au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure, si elle était refusée, 
aurait pour effet de porter préjudice aux propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande de dérogation mineure n’a pas 
pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 



 

 

 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Johanne Laurin, appuyé par Isabelle Grenier et résolu : 
 
LE PRÉAMBULE fait partie intégrante de la résolution. 
 
D’ACCORDER la demande visant à permettre un ratio d’une case de 
stationnement par logement (16 cases). 
 
 ADOPTÉE 
 
 

241-23 19. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 966, RUE ÉCHO 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée par Me Renée 
Leboeuf, notaire, représentant par procuration madame Isabelle Rousseau et 
monsieur Martin Lefebvre, propriétaires du 966, rue Écho à L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la demande concerne le lot 1 311 759 du cadastre du 
Québec, situé dans la zone R-A/B51; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à rendre réputé conforme la présence 
d’un garage isolé en cour arrière d’une superficie de 46,1 mètres carrés, alors le 
maximum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 40 mètres 
carrés; 
 
CONSIDÉRANT le plan accompagnant le certificat de localisation produit par 
Madame Geneviève Traversy, arpenteur-géomètre, portant la minute 6 826, 
daté du 16 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT qu’un permis de construction d’un garage de 480 pieds carrés 
(44,5 m2) a été émis le 11 février 1988 par la Ville de L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la superficie du garage n’a jamais été conforme aux 
différents règlements de zonage en vigueur depuis 1988; 
 
CONSIDÉRANT que l’élément dérogatoire vise à être régularisé en raison de la 
vente de la propriété; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié le dossier et a 
effectué une recommandation favorable au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure, si elle était refusée, 
aurait pour effet de porter préjudice aux propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande de dérogation mineure n’a pas 
pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Nicolas St-Gelais, appuyé par Josée Ossio et résolu : 
 
LE PRÉAMBULE fait partie intégrante de la résolution. 
 
D’ACCORDER la demande visant à rendre réputé conforme la présence d’un 
garage isolé en cour arrière d’une superficie de 46,1 mètres carrés. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
 
 



 

 

242-23 20. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 1034, RUE ÉCHO 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogations mineures présentée par monsieur 
Vincent McCormack, arpenteur-géomètre, représentant par procuration madame 
Carole Gingras, propriétaire du 1034, rue Écho à L’Ancienne-Lorette; 
 
CONSIDÉRANT que la demande concerne le lot 1 311 711 du cadastre du 
Québec, situé dans la zone R-A/B56; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à rendre réputé conforme l’implantation 
d’une habitation unifamiliale isolée avec une marge de recul avant de 5,89 
mètres, alors que le minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 
est de 6,1 mètres; 
 
CONSIDÉRANT le plan accompagnant le certificat de localisation produit par 
monsieur Philippe Girard, arpenteur-géomètre, portant la minute 915, daté du 
28 septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que depuis sa construction en 1971 la marge de recul avant n’a 
jamais été conforme aux normes d’implantation en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT que l’élément dérogatoire vise à être régularisé en raison de la 
vente imminente de la propriété; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié le dossier et a 
effectué une recommandation favorable au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure, si elle était refusée, 
aurait pour effet de porter préjudice aux propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande de dérogation mineure n’a pas 
pour effet de porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu : 
 
LE PRÉAMBULE fait partie intégrante de la résolution. 
 
D’ACCORDER la demande visant à rendre réputé conforme l’implantation d’une 
habitation unifamiliale isolée avec une marge de recul avant de 5,89 mètres. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

243-23 21. RENOUVELLEMENT DU MANDAT DES CONSULTANTS EN RELATIONS 
AÉROPORTUAIRES 
 
CONSIDÉRANT que depuis le 25 août 2015, messieurs Paul Lalande et Pierre 
Dancause agissent à titre de consultants en relations aéroportuaires afin de : 
 

➢ Représenter la Ville sur les comités techniques liés à l’aéroport 
international Jean-Lesage de Québec (YQB); 

 
➢ Analyser les plaintes reçues; 

 
➢ Proposer des solutions afin d’atténuer les problématiques reliées à la 

proximité de l’aéroport; 
 

➢ Participer à la préparation de différents communiqués visant à informer la 
population et travailler sur tout autre dossier ayant des aspects reliés au 
transport aéroportuaire. 

 



 

 

CONSIDÉRANT que leur contribution a permis d’améliorer les relations avec 
l’aéroport Jean-Lesage, de mettre sur pied une ligne dédiée aux plaintes et de 
modifier le Canada Flight supplement (CFS) afin d’ajouter l’approche « chemin 
de fer » permettant de diminuer le nombre de passages d’aéronef au-dessus des 
espaces habités; 
 
CONSIDÉRANT qu’en 2022, leur contribution a permis le développement de 
l’approche Sainte-Foy permettant de diminuer le nombre de vols d’hélicoptères 
empruntant les approches de l’Église et du chemin de fer; 
 
CONSIDÉRANT que messieurs Paul Lalande et Pierre Dancause ont exprimé 
leur intention de poursuivre leur mandat à titre de consultants en relations 
aéroportuaires pour l’année 2024; 
 
CONSIDÉRANT que le montant forfaitaire pour ces services est de 1 500 $ 
annuellement pour chacun des consultants; 
 
CONSIDÉRANT que les sommes sont prévues au poste budgétaire 02-610-00-
419 « Services professionnels de consultation » - Urbanisme et aménagement; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Charles Guérard et résolu : 
 
DE RENOUVELER le mandat de messieurs Lalande et Dancause à titre de 
consultant en relations aéroportuaires pour la Ville de L’Ancienne-Lorette, et ce, 
pour l’année 2024. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

244-23 22. RÈGLEMENT NO 387-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NO V-965-89 – CONTRIBUTION AUX FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE 
JEUX ET D’ESPACES NATURELS – AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET 
DÉPÔT 
 
Avis de motion est, par les présentes, donné par Nicolas St-Gelais à l’effet qu’il 
ou un autre membre de ce conseil proposera ou appuiera l’adoption d’un 
règlement intitulé Règlement no 387-2023 modifiant le règlement de zonage 
no V-965-89 – Contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces 
naturels. 
 
Les parcs et les espaces verts aménagés près des quartiers résidentiels 
constituent un aspect important de la qualité de vie des citoyens. Ainsi, par la 
présente modification réglementaire, la Ville souhaite élargir la contribution 
destinée à établir, maintenir ou améliorer des parcs, des terrains de jeux et des 
espaces naturels aux demandes de permis de construction visant un projet de 
redéveloppement. La Ville étant largement urbanisée, les projets de 
redéveloppement sont plus fréquents que les projets de lotissement de terrains 
vacants, qui sont déjà assujettis à une telle contribution.  
 
Le projet de règlement a été déposé, présenté et expliqué. Des copies dudit 
projet étaient disponibles pour tous. 
 
 

245-23 23. RÈGLEMENT NO 387-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 
V-965-89 – CONTRIBUTION AUX FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE JEUX 
ET D’ESPACES NATURELS – ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du règlement a été donné à la séance du 
28 nvoembre 2023, que le projet de règlement a été présenté et déposé à cette 
même séance; 
 



 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’adopter le projet de Règlement no 387-2023 
modifiant le règlement de zonage no V-965-89 – Contribution aux fins de parcs, 
de terrains de jeux et d’espaces naturels; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes ont été respectées et que les membres du conseil municipal déclarent 
avoir pris connaissance du règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Nicolas St-Gelais, appuyé par Johanne Laurin et résolu : 
 
QUE le conseil municipal adopte le projet de Règlement no 387-2023 modifiant le 
règlement de zonage no V-965-89 – Contribution aux fins de parcs, de terrains 
de jeux et d’espaces naturels. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

246-26 24. DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
D’AMÉLIORATION ET DE CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES 
MUNICIPALES (PRACIM) 
 
CONSIDÉRANT que le 23 février 2021, le conseil municipal adoptait la 
résolution 36-21 concernant le projet sous le programme Réfection et 
construction des infrastructures municipales (RECIM); 
 
CONSIDÉRANT que le programme ayant changé de nom depuis, il y a lieu 
d’annuler la résolution 36-21 et d’adopter une nouvelle résolution pour le 
programme PRACIM; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville est d’avis que la construction du nouveau bâtiment 
communautaire est admissible à une demande d’aide financière dans le cadre 
du Programme PRACIM; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Sébastien Hallé, appuyé par Josée Ossio et résolu : 
 
QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière; 
 
QUE la Ville a pris connaissance du guide du PRACIM et qu’elle s’engage à 
respecter toutes les conditions qui s’appliquent à elle; 
 
QUE la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière pour son projet, à payer 
sa part des coûts admissibles à celui-ci ainsi que les coûts d’exploitation 
continue et d’entretien du bâtiment subventionné; 
 
QUE la Ville confirme, si elle obtient une aide financière pour son projet, qu’elle 
assumera tous les coûts non admissibles au PRACIM associés à son projet, y 
compris tout dépassement de coûts. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

247-23 25. ATTRIBUTION D’UN CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS 
D’INGÉNIERIE, DE CONCEPTION ET DE SURVEILLANCE DES TRAVAUX 
SUR LA RUE JANDOMIEN 
 
CONSIDÉRANT qu’en prévision de l’attribution du contrat de services 
professionnels pour la conception et la surveillance pour les travaux de la rue 
Jandomien, le Service des travaux publics a procédé à un appel d’offres le 
27 septembre dernier sur le site SEAO (système électronique d’appel d’offres) et 
le Journal de Québec; 
 



 

 

CONSIDÉRANT que lors de l’ouverture, le 30 octobre 2023, la Ville a reçu les 
quatre soumissions suivantes : 
 

SOUMISSIONNAIRE  PRIX SOUMISSIONNÉS  

Tetra Tech QI inc.  132 767,38 $ taxes incluses  

Pluritec ltée  134 819,69 $ taxes incluses  

GBI  139 936,07 $ taxes incluses  

EMS ingénierie  162 373,44 $ taxes incluses  

 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’une demande de soumission pour laquelle la Ville 
a choisi d’utiliser un système de pondération et d’évaluation des offres, un 
comité de sélection a procédé à l’analyse des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT que la firme Tetra Tech QI inc. a obtenu le pointage le plus 
élevé; 
 
CONSIDÉRANT que le prix soumis est de 132 767,38 $, toutes taxes incluses; 
 
CONSIDÉRANT que la somme est disponible au budget de fonctionnement au 
poste des immobilisations à même les revenus; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la fin de l’année 2023, la somme restant à payer sera 
réservée à l’excédent de fonctionnement affecté pour paiement en 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour les services professionnels de conception et de 
surveillance pour les travaux de la rue Jandomien, à la firme Tetra Tech QI inc. 
au montant de 132 767,38 $ toutes taxes incluses. 
 
QU’UNE réserve soit constituée au montant de 19 915,11 $ correspond à 15 % 
du montant total de la soumission pour permettre au directeur général 
d’autoriser, le cas échéant, les demandes de travaux supplémentaires pouvant 
être rencontrés dans le cadre du contrat. 
 
D’AUTORISER la trésorière, ou en son absence ou incapacité d’agir, 
l'assistante-trésorière, à effectuer tous les paiements concernant les demandes 
qui proviendront de la compagnie, sur production des documents requis. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

248-23 26. ANNULATION DE LA RÉSOLUTION 204-23 ET NOUVELLE DEMANDE 
D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU (PRIMEAU) VOLET 2 - 
PROJETS 2023-2024 
 
CONSIDÉRANT que le 26 septembre 2023, le conseil municipal, par la 
résolution 204-23, autorisait le dépôt d’une demande d’aide financière dans le 
cadre du programme Primeau (volet 2) visant la réalisation de travaux de 
construction, de réfection d’infrastructure municipale d’eau potable et d’eau 
usées; 
 
CONSIDÉRANT que certaines clauses spécifiques au volet 2 du programme 
n’étaient pas indiquées dans la résolution 204-23; 
 
 



 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a donc lieu de procéder à l’annulation de la résolution 
204-23 laquelle ne contenait pas l’ensemble des clauses requises pour le dépôt 
de la demande d’aide financière et d’adopter une nouvelle résolution spécifique 
pour le volet 2 du programme Primeau; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Sébastien Hallé, appuyé par Josée Ossio et résolu : 
 
QUE le conseil municipal annule la résolution 204-23. 
 
QUE la Ville a pris connaissance du Guide sur le Primeau 2023, qu’elle confirme 
bien comprendre toutes les modalités du programme qui s’appliquent à elle ou à 
son projet, qu’elle s’est renseignée au besoin auprès du Ministère et qu’elle 
s’engage à toutes les respecter. 
 
QUE la Ville s’engage à assumer l’entière responsabilité des travaux ainsi que 
des modifications qui pourraient y être apportées et qu’à ce titre, elle est donc 
responsable de tout dommage causé par une ou un membre de son personnel, 
ses agentes et agents, ses représentantes et représentants, ses sous-traitants 
ou par elle-même, y compris un dommage résultant d’un manquement à une 
obligation prévue à tout contrat conclu par la Ville pour la réalisation des travaux. 
 
QUE la Ville s’engage à respecter les modalités du Guide qui s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du 
Primeau 2023 et à assumer toutes les responsabilités qui s’appliquent à elle en 
lien avec la réalisation et le financement de ces travaux. 
 
QUE la Ville s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus. 
 
QUE la Ville s’engage à assumer toutes les dépenses engagées si elle ne 
respecte pas les délais prévus au Primeau 2023. 
 
QUE la Ville s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au 
Primeau 2023 associés à son projet et tout dépassement de coûts (volet 2). 
 
QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière dans 
le cadre du programme (volet 2). 
 
 ADOPTÉE 
 
 

249-23 27. APPROBATION DES COMPTES À PAYER POUR LE MOIS D’OCTOBRE 
2023 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’approuver la liste des comptes à payer pour le 
mois d’octobre 2023 comme suit : 
 
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

− Rémunération et remises 562 626,88 $ 

− Biens et services 875 044,29 $ 

− Remboursement aux employés 265,98 $ 
 
REMBOURSEMENTS 

− Taxes, inscription aux activités 
 des loisirs et dépôt de garantie 45 164,77 $ 

 

 

 

 



 

 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 

− Immobilisations 64 896,60 $ 
 

TOTAL 1 547 998,52 $ 

 
EN CONSÉQUENCE 
 

Il est proposé par Sébastien Hallé, appuyé par Isabelle Grenier et résolu : 
 
D’APPROUVER la liste des comptes à payer pour le mois d’octobre 2023, d’en 
autoriser et ratifier les paiements. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

250-23 28. RENOUVELLEMENT ET AUTORISATION DE PAIEMENT CONCERNANT LE 
CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE SOUTIEN AUX APPLICATIONS AVEC PG 
SOLUTIONS 
 
CONSIDÉRANT que le Service de la trésorerie a reçu les factures pour le 
renouvellement du contrat d’entretien et de soutien aux applications de PG 
Solutions pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT que ces contrats sont pour les logiciels Accès Cité Finances, 
Accès Cité Loisirs et Accès Cité Territoire ainsi que pour l’application Voilà; 
 
CONSIDÉRANT que selon les dispositions de l’article 573.3, 6e paragraphe, de 
la Loi sur les cités et villes, la Ville peut adjuger un contrat sans appel d’offres 
lorsque l’objet découle de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise à 
assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 
 
CONSIDÉRANT que les factures de PG Solutions totalisent un montant de 
95 763,84 $ toutes taxes incluses; 
 
CONSIDÉRANT que la dépense taxe nette est de 86 290,28 $ et sera prise à 
même le budget de fonctionnement 2024 aux postes budgétaires suivants : 
 

02-130-00-414 – Services informatiques trésorerie  65 530,05 $  

02-610-00-414 – Services informatiques urbanisme  17 567,56 $  

02-701-00-414 – Services informatiques loisirs  3 192,67 $  

 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Johanne Laurin, appuyé par Charles Guérard et résolu : 
 
D’AUTORISER le renouvellement des contrats provenant de PG Solutions inc. 
au montant de 95 763,84 $. 
 
D’AUTORISER la trésorière ou en son absence ou incapacité d’agir 
l’assistante-trésorière à effectuer tous les paiements, sur production des 
documents requis. 
 
 ADOPTÉE 
 

251-23 29. APPROBATION DE LA PROGRAMMATION DE TRAVAUX PARTIELLE ET 
AUTORISATION DE SON ENVOI AU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
MUNICIPALES ET DE L’HABITATION (MAMH) – PROGRAMME DE LA TAXE 
SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 2019-
2023 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme 



 

 

de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Nicolas St-Gelais, appuyé par Sébastien Hallé et résolu : 
 
QUE la Ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le 
Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 
mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure 
infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 
ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023. 
 
QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation partielle de travaux jointe à la 
présente et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
QUE la Ville s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposée pour les cinq années du programme. 
 
QUE la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution. 
 
QUE la Ville atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts 
des travaux admissibles, numéro de dossier 1123057, version numéro 3. 
 
 ADOPTÉE 
 
 

30. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

252-23 31. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT que l’ordre du jour a été traité; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Isabelle Grenier appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu : 
 
DE LEVER la séance, il est 20h42. 
 
 
 ADOPTÉE 
 
 
 
____________________________   
Gaétan Pageau    Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire      Greffière 



 

 

CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 
 

RÈGLEMENT NO 386-2023 
_________________________________________ 
 
RÈGLEMENT NO 386-2023 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NO V-1230-99 CONCERNANT LA 
CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT ET 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT 195-2013 
_________________________________________ 

 
BUT DU RÈGLEMENT : 
 
Les modifications réglementaires proposées à l’égard du Règlement 
no V-1230-99 concernant la circulation et le stationnement visent à adapter les 
normes de stationnement applicables à la suite de travaux de réaménagement 
de la rue St-Victor. 
 
Elle vise également à corriger certaines problématiques de stationnement à 
divers endroits de la Ville. Ces modifications ont pour but d’assurer la sécurité et 
le bien-être de tous les usagers de la route. 
 
Enfin, les modifications visent à inclure et à moderniser les dispositions du 
règlement sur le déneigement d’un chemin public avec une souffleuse d’une 
masse nette de plus de 900 kilogrammes et à la surveillance de telle opération. 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement no V-1230-99 concernant la circulation et le 
stationnement a été adopté le 30 mars 1999; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion de ce règlement a été donné à la séance 
du 28 novembre 2023 et que celui-ci a été présenté et déposé à la même 
séance; 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement no       a été adopté le      ; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal de la Ville de L'Ancienne-Lorette 
ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 
 
 

ARTICLE 1. L’article 2 de la partie I – Dispositions déclaratoires et interprétatives est modifié 
afin d’y ajouter, à la suite du paragraphe 2.65, ce qui suit : 
 
2.66 Opérateur 
 
Personne chargée de faire fonctionner une machine ou une machine-outil. 
 
2.67 Surveillant 
 
Personne responsable de donner des signaux à un conducteur ou à un 
opérateur pour la bonne marche des opérations de déneigement. 
 
 

ARTICLE 2. L’article 7.1 de la partie II – Application et pouvoirs du Règlement no V-1230-99 
concernant la circulation et le stationnement est ajouté à la suite de l’article 7 et 
se lit ainsi : 
 
 
 
 
 



 

 

7.1  Déneigement d’un chemin public avec une souffleuse d’une masse nette 
de plus de 900 kilogrammes 

 
Lors d’une opération de déneigement sur un chemin public où la vitesse 
maximale permise est de 40 kilomètres à l’heure ou moins, la présence d’un 
surveillant circulant à pied est requise devant une souffleuse à neige dont la 
masse nette est de plus de 900 kilogrammes. 
 
Toutefois, ce surveillant peut circuler à bord d’un véhicule routier dans l’un ou 
l’autre des cas suivants : 
 
1) l’opération de déneigement se déroule entre 19h et 7h; 
 
2) l’opération de déneigement se déroule sur un chemin public où la vitesse 

maximale permise est de 40 kilomètres à l’heure ou plus; 
 
3) la neige est soufflée dans un camion-benne, à l’extérieur d’une zone 

scolaire entre 7h et 19h, à l’exception des zones scolaires; 
 
En outre, les conditions suivantes doivent être respectées pour qu’un surveillant 
circule à bord d’un tel véhicule : 
 
1) la souffleuse à neige se déplace à une vitesse de moins de quinze 

kilomètres à l’heure; 
 
2) le véhicule du surveillant se situe à une distance d’au plus 12 mètres de la 

souffleuse; 
 
3) le surveillant peut communiquer en tout temps avec l’opérateur de la 

souffleuse à l’aide d’un système de radiocommunication; 
 
4) lorsque la souffleuse est d’une largeur supérieure à 1,5 mètre, le surveillant 

peut, à distance, arrêter rapidement et complètement le mouvement rotatif 
de la tarière; 

 
5) le surveillant est affecté exclusivement à la surveillance de l’opération de 

déneigement et, le cas échéant, à la conduite du véhicule routier dans 
lequel il prend place; 

 
6) le véhicule routier doit être muni d’un gyrophare conforme au chapitre 4 du 

Tome V - Signalisation routière de la collection Normes - Ouvrages 
routiers du ministère des Transports du Québec, qui doit être allumé 
pendant toute la durée de l’opération de déneigement. 

 
Le responsable de l’applicabilité de l’article 7.1 est le directeur du Service des 
travaux publics de la Ville. 
 

ARTICLE 3. L’article 159 du chapitre XV – Liste des arrêts, cédez, feux de signalisation, sens 
unique, virage interdit, stationnement limité et prohibé du Règlement no 
V-1230-99 concernant la circulation et le stationnement est modifié afin d’y 
ajouter, à la suite du paragraphe 42, ce qui suit  
 
43. Créneau / Armoiries 
 
Stationnement interdit du côté sud de la rue en tout temps entre la limite est de la 
propriété sise au 1924, rue des Armoiries et le centre de la propriété sise au 
1159, rue Créneau. 
 
44. Saint-Victor, Rue 
 
Stationnement interdit du côté est de la rue en tout temps. 
 
 



 

 

ARTICLE 4. Les paragraphes 31 et 42 de l’article 159 du chapitre XV – Liste des arrêts, 
cédez, feux de signalisation, sens unique, virage interdit, stationnement limité et 
prohibé du Règlement no V-1230-99 concernant la circulation et le stationnement 
sont modifiés comme suit : 
 
31. Turmel, Rue 
 

a)  Stationnement interdit, sur la rue Turmel, en face du numéro civique 
1758, sur une distance de neuf mètres, calculé à partir de la rue des 
Ballades vers le Nord-Ouest, sur le côté Sud-Ouest de la rue, tel que 
montré au croquis joint au règlement; 

 
b)  Stationnement interdit en tout temps du côté ouest débutant à la 

limite nord de l’immeuble sis aux 1670-1672, rue Turmel jusqu’à la 
limite nord de l’immeuble sise aux 1500-1504, rue Saint-Jacques; 

 
c)  Stationnement interdit en tout temps du côté est débutant à la 

limite nord de l’immeuble sis au 1673, rue Saint-Jacques jusqu’à la 
limite nord de l’immeuble sis au 1494, rue Saint-Jacques. 

 
42. Ferrant, Rue 
 

Stationnement interdit du côté est de la rue en tout temps entre la 
limite est de la propriété sise au 899, rue Ferrant et la partie ouest de 
l’entrée charretière de la propriété sise au 909, rue Ferrant. 

 
ARTICLE 5. L’article 159.2.1 est ajouté à la suite de l’article 159.2 de la Partie XV – Liste des 

arrêts, cédez, feux de signalisation, sens unique, virage interdit, stationnement 
limité et prohibé du Règlement no V-1230-99 concernant la circulation et le 
stationnement et se lit ainsi : 
 
ARTICLE 159.2.1 : INTERDICTION DE STATIONNEMENT HIVERNALE – 
15 NOVEMBRE AU 15 AVRIL 
 
Le stationnement est interdit du 15 novembre au 15 avril de chaque année sur la 
rue: 
 
Papillon, rue 
 
Côté ouest de la rue. 
 
 

ARTICLE 6. Ce règlement abroge le règlement 195-2013. 
 
 

ARTICLE 7. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Adopté à la Ville de L’Ancienne-Lorette, ce      e jour de       2023. 
 
 
    
Gaétan Pageau Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 
 
 
Certificat 
 
Avis de motion, dépôt et présentation 28 novembre 2023 

Adoption du règlement       

 
 
 



 

 

 
Avis de promulgation       
 
 
 

    
Gaétan Pageau Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Maire Greffière 
 
 
 
Certificat de promulgation 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, greffière de la 
Ville de L’Ancienne-Lorette, de ce qui suit : 
 
Lors de la séance du      , le conseil municipal a adopté le Règlement 
no 386-2023 modifiant le Règlement no V-1230-99 concernant la circulation et le 
stationnement et abrogeant le règlement 195-2013. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi et est disponible pour 
consultation au Service du greffe situé à l’hôtel de ville de L’Ancienne-Lorette 
pendant les heures normales de bureau. 
 
Fait à L’Ancienne-Lorette le       2023. 
 
 
   

Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Greffière 

 



ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

- Rémunération et remises 554 353.60  $       

Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) C 49481 2 548.23  $         

Syndicat des employés municipaux Ville de L'Ancienne-Lorette C 49482 650.80  $ 

Beneva inc. C 49486 173.88  $ 

Beneva inc. C 49487 25 805.73  $       

Beneva inc. C 49554 173.88  $ 

Retraite Québec Secteur Public D Direct 3 824.52  $         

Fonds de solidarité FTQ D Direct 600.00  $ 

Desjardins Sécurité Financière D Direct 55 687.15  $       89 464.19  $         

Total de la rémunération et des remises 643 817.79  $       

- Biens et services

Boite à science C 49260 1 550.00  $         

Falardeau André C 49261 2 400.00  $         

Genois Caroline C 49262 1 500.00  $         

L2 Pickleball Inc. C 49263 2 017.81  $         

Noreau Julianne C 49264 630.00  $ 

Roberge Linda C 49265 250.00  $ 

St-Cyr Johanne C 49266 1 890.00  $         

Ruiz Vilma C 49311 1 080.00  $         

Colin Annabelle C 49317 812.50  $ 

Fournier Maude C 49318 360.00  $ 

Riopel-Céré William C 49319 825.00  $ 

Services FTP C 49320 4 725.00  $         

Simard Lorraine C 49321 240.00  $ 

Affichez inc. C 49442 6 628.89  $         

AG360, arpenteurs-géomètres inc. C 49443 1 724.63  $         

Alimentation Carl Auger inc. C 49444 21.76  $ 

Aqua Zach Inc. C 49445 465.95  $ 

Bibliotheca Canada inc. C 49447 4 431.37  $         

Boulet Dépôt inc. C 49448 950.97  $ 

Carrières Québec inc. C 49449 2 584.00  $         

CPS Sérigraphie inc. C 49450 5 416.07  $         

Crête Nathalie C 49451 500.00  $ 

Décoration Lamontagne C 49452 144.95  $ 

Deloitte s.e.n.c.r.l./s.r.l. C 49453 121 586.96  $     

Desharnais centre du camion inc. C 49454 8 164.23  $         

Dionne Marc-André C 49455 480.00  $ 

Drapeaux et Bannières L'étendard inc. C 49456 1 348.48  $         

EBSCO Canada Ltée C 49457 864.03  $ 

Estampes-Ray inc. C 49459 64.33  $ 

Gestion MCD Pharma inc. C 49460 363.56  $ 

Givesco inc. C 49462 3 646.49  $         

Impressions Leclerc inc. C 49463 235.70  $ 

Kanatrac inc. C 49464 123.94  $ 

L'Avant Match inc. C 49465 777.23  $ 

Leblanc Josée C 49466 1 200.00  $         

Linde Canada inc. C 49467 388.18  $ 

Maison des jeunes de L'Ancienne-Lorette C 49468 3 208.54  $         

Medic Québec - 9459-7143 Québec inc. C 49469 388.32  $ 

Paré, Ouellet Bigaouette & associés C 49471 193.92  $ 

Pâtisserie Le Truffé inc. C 49472 1 955.00  $         

Pièces TNT C 49473 1 538.31  $         

Ruiz Vilma C 49475 320.00  $ 

S Compresseurs inc. C 49476 402.41  $ 

Sablière A.D. Roy inc. C 49477 747.33  $ 

Sani-Orléans inc. C 49478 1 822.93  $         

Sécurité Sirois événements spéciaux inc. C 49479 458.75  $ 

Services de Café Van Houtte inc. C 49480 233.01  $ 

Vanco Flowers ltée C 49483 2 299.50  $         

Ville de Coteau-du-Lac C 49484 21.99  $ 

Westburne C 49485 149.46  $ 

Chuck & Co. Transformation numérique inc. C 49489 5 633.78  $         

Cliniques Telus Santé inc. C 49490 1 631.49  $         

Cogeco Media inc. C 49491 517.39  $ 

Doucet Jimmy C 49492 1 868.34  $         

Équipements d'entrepôt E3 inc. C 49493 2 064.96  $         

Fabrice Boulanger C 49494 2 460.47  $         
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La Génératrice inc. C 49495 862.31  $            

Le Kiosque la Corne d'Abondance inc. C 49496 44.85  $              

Librairie La Maison Anglaise inc. C 49497 347.33  $            

Ministre des Finances C 49498 8 623.13  $         

Paré, Ouellet Bigaouette & associés C 49499 82.72  $              

Purolator inc. C 49501 28.55  $              

Sécurité Sirois événements spéciaux inc. C 49502 818.62  $            

Services de Café Van Houtte inc. C 49503 470.62  $            

Stericycle ULC C 49504 141.78  $            

Villéco inc. C 49506 730.07  $            

Acklands-Grainger inc. C 49507 490.77  $            

Aqua Zach Inc. C 49508 2 486.41  $         

ARC - Atelier de réussinage de cartouches inc. C 49509 792.14  $            

Boulet Dépôt inc. C 49510 327.51  $            

Cummins Canada ULC C 49512 219.83  $            

Deschênes & Fils ltée C 49513 306.87  $            

Dialogue Health Technologies inc. C 49514 438.86  $            

Frédéric Lapointe Consultant C 49516 919.80  $            

Groupe de Sécurité Garda SENC C 49518 2 047.61  $         

La Compagnie Larivée, Cabot, Champagne C 49520 28 743.75  $       

Le Fonds d'assurance des municipalités du Québec C 49521 8 293.14  $         

Les Productions C.R. inc. C 49522 5 550.00  $         

Linde Canada inc. C 49523 229.99  $            

Mallette s.e.n.c.r.l. C 49524 5 224.79  $         

Messer Canada inc., 15687 C 49525 613.24  $            

Ok Pneus St-David inc. C 49526 1 483.76  $         

Pelletier Déco Surfaces C 49527 68.47  $              

Pico Tatouages Temporaires inc, C 49528 2 500.00  $         

Pierre & Martin Robitaille SENC C 49529 822.07  $            

Résidence Le Jules-Verne inc. C 49531 143.72  $            

Sablière A.D. Roy inc. C 49533 948.54  $            

Sani-Orléans inc. C 49534 18 344.84  $       

Services de Café Van Houtte inc. C 49535 602.00  $            

SPA de Québec C 49536 3 153.31  $         

TransDiff Peterbilt de Québec C 49537 885.17  $            

Ville de Québec C 49539 146 361.37  $     

Villéco inc. C 49540 4 181.10  $         

Wolseley Canada inc. C 49541 641.22  $            

Xerox Canada ltée C 49542 335.40  $            

Acklands-Grainger inc. C 49543 118.18  $            

Carrières Québec inc. C 49544 1 859.42  $         

Centre de l'auto et remorquage Lemay C 49545 155.22  $            

Desharnais centre du camion inc. C 49546 653.43  $            

Messer Canada inc., 15687 C 49547 2 233.14  $         

Quincaillerie Ancienne-Lorette inc. C 49548 29.83  $              

Sablière A.D. Roy inc. C 49549 339.18  $            

Solutions Industrielles HB C 49550 378.27  $            

Acklands-Grainger inc. C 49551 546.14  $            

AG360, arpenteurs-géomètres inc. C 49552 402.41  $            

Alimentation Carl Auger inc. C 49553 314.22  $            

Cégep de Sainte-Foy C 49555 2 006.31  $         

Frank Langevin Québec inc. C 49556 2 691.07  $         

Frédéric Lapointe Consultant C 49557 1 621.15  $         

Givesco inc. C 49558 178.04  $            

Groupe ETR inc. C 49559 1 661.96  $         

Jardin Hamel C 49560 390.87  $            

La Génératrice inc. C 49561 862.31  $            

Laura Lémerveil C 49562 2 000.00  $         

Le Kiosque la Corne d'Abondance inc. C 49563 218.04  $            

Lemieux Nolet, comptables professionnels agréées s.e.n.c.r.l C 49564 1 966.07  $         

Les ainés de L'Ancienne-Lorette (FADOQ) C 49565 200.00  $            

Librairie La Maison Anglaise inc. C 49566 28.34  $              

Messer Canada inc., 15687 C 49567 1 069.82  $         

Mortier en trémie ABL inc. C 49568 2 757.00  $         

Purolator inc. C 49571 50.02  $              

Résidence Le Jules-Verne inc. C 49572 287.44  $            

Resto-Gare de Portneuf C 49573 563.64  $            

Sablière A.D. Roy inc. C 49574 149.47  $            

Sécurité Sirois événements spéciaux inc. C 49576 1 553.88  $         
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Services de Café Van Houtte inc. C 49577 555.06  $            

SODEP C 49578 174.21  $            

United Rentals of Canada inc. C 49579 6 580.61  $         

Vitroplus C 49580 951.54  $            

Deloitte s.e.n.c.r.l./s.r.l. C 49581 132 935.86  $     

Fournier Mélissa C 49582 120.00  $            

La Génératrice inc. C 49583 434.61  $            

Club de patinage sportif de L'Ancienne-Lorette C 49587 496.65  $            

Groupe de Sécurité Garda SENC C 49588 1 599.06  $         

Tessier Services d'exposition inc. C 49590 3 851.66  $         

Alimentation Carl Auger inc. C 49591 948.44  $            

Cogeco Media inc. C 49592 3 253.79  $         

Denis Angers C 49593 500.00  $            

La Génératrice inc. C 49594 431.16  $            

Louis Lavoie C 49595 375.00  $            

Ministre des Finances du Québec C 49596 125.00  $            

Paré, Ouellet Bigaouette & associés C 49598 78.16  $              

Purolator inc. C 49599 22.28  $              

Robitaille Mélissa C 49600 994.54  $            

SPA de Québec C 49601 3 153.34  $         

St-Cyr Johanne C 49602 600.00  $            

Xerox Canada ltée C 49603 16.10  $              

9069-9687 Québec inc. (Santé Tonix) A 52069 11 123.83  $       

Kingston Claire A 52070 420.00  $            

L'Hérault Manon A 52071 540.00  $            

Lavigne Patricia A 52072 1 312.00  $         

Lemieux Josée A 52073 240.00  $            

Godoy Sabrina A 52194 600.00  $            

Accessoires Outillage Limitée A 52464 459.33  $            

Atelier de reliure G A 52465 1 017.77  $         

Béton sur mesure inc. A 52466 1 379.37  $         

Blanko A 52467 689.85  $            

Camions GloboCam Québec et Lévis inc. A 52468 1 526.06  $         

Canac A 52469 14 479.55  $       

Construction & Pavage Portneuf inc A 52471 3 225.42  $         

Côté Fleury inc. A 52472 1 673.77  $         

Elecal inc. A 52473 3 613.36  $         

Équipement L.A.V. Inc. A 52474 5 087.39  $         

Formation 3P inc. A 52475 109.23  $            

Fotorebel A 52476 689.86  $            

Graphica Impression inc. A 52477 17.79  $              

Groupe Archambault Inc. A 52478 79.93  $              

Groupe Lambert Québec inc. A 52479 408.16  $            

Groupe Perspective (Québec) inc. A 52480 1 930.43  $         

Hydralis inc. A 52481 2 254.57  $         

Javel Bois-Francs inc. A 52482 810.11  $            

Le Groupe Agritex inc. A 52484 51.95  $              

Le Groupe Sports-Inter Plus inc. A 52485 1 368.20  $         

Le spécialiste du stylo Papeterie inc. A 52486 219.15  $            

Les copies de la Capitale inc. A 52487 109.22  $            

Les Produits sanitaires Lépine inc. A 52488 1 690.13  $         

Librairie La Liberté inc. A 52489 3 315.55  $         

Librairie Pantoute inc. A 52490 1 929.85  $         

Librairie Renaud-Bray inc. A 52491 3 766.04  $         

Location Sauvageau inc. A 52492 108.08  $            

LSM ambiocréateurs A 52493 5 679.76  $         

Lumca inc. A 52494 8 834.13  $         

Macpek inc. A 52495 6 869.29  $         

Matériaux Paysagers Savaria ltée A 52496 712.99  $            

Métivier Mireille A 52497 232.82  $            

Mont Bel-Air Eau de Source inc. A 52498 23.25  $              

Multi Acces (9059-1280 Québec inc.) A 52499 771.47  $            

P.R. Distribution inc. A 52501 970.17  $            

Pavage U.C.P. (9167-6114 Québec inc.) A 52502 4 326.01  $         

Pièce d'Auto Alain Côté inc. A 52503 3 925.84  $         

Pièces de bornes-fontaines J.S.R. Enr. A 52504 228.57  $            

Pneus Belisle Québec inc. A 52505 86.17  $              

Posimage inc. A 52506 2 998.55  $         

Promotél inc. A 52507 455.30  $            
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Québec Linge Co. A 52508 586.73  $            

Rabais Campus inc. A 52509 91.98  $              

Réal Huot inc. A 52510 4 774.12  $         

Régulvar inc. A 52511 304.68  $            

Sani Bleu inc. A 52512 2 190.28  $         

Sciage & Forage Québec (1984)  Inc. A 52513 431.16  $            

Scie à chaine Lavoie ltée A 52514 1 668.74  $         

Sciences en Folie Québec 2005 A 52515 586.37  $            

Scierie Mobile Gilbert inc. A 52516 360.59  $            

Service national des sauveteurs inc. A 52517 89.25  $              

Société en commandite Strongco A 52518 51.99  $              

Stelem A 52519 275.94  $            

Viva Design inc. A 52520 333.43  $            

Atelier de reliure G A 52542 982.93  $            

Clavet Émilie A 52543 337.50  $            

Complexe sportif multidisciplinaire L'Ancienne-Lorette inc. A 52544 148 871.17  $     

Formation Prévention Secours inc. A 52545 719.93  $            

ITI inc. A 52546 484.48  $            

Laithicia Adam A 52547 386.32  $            

Librairie La Liberté inc. A 52549 449.77  $            

Librairie Renaud-Bray inc. A 52550 1 037.48  $         

Posimage inc. A 52551 2 040.80  $         

Québec Linge Co. A 52552 91.10  $              

Rabais Campus inc. A 52553 498.71  $            

S Concept Promo A 52554 1 200.34  $         

Service national des sauveteurs inc. A 52555 442.65  $            

Solotech inc. A 52556 2 414.47  $         

Solutions d'affaires Toshiba Tec Canada inc. A 52557 92.38  $              

Viva Design inc. A 52559 97.73  $              

9268146 Canada inc. A 52596 507.81  $            

Ascenseurs Cloutier Ltée A 52598 222.47  $            

Béton sur mesure inc. A 52599 536.01  $            

Campbell Scientific (Canada) Corp. A 52600 262.50  $            

Canac A 52601 570.59  $            

Centre d'appel STP inc. A 52602 180.71  $            

Centre Jardin de L'Aéroport inc. A 52603 91.98  $              

Citron Hygiène LP A 52604 500.88  $            

Côté Fleury inc. A 52605 370.71  $            

Elecal inc. A 52606 1 991.80  $         

Équipement L.A.V. Inc. A 52607 1 780.96  $         

Équipements Plannord ltée A 52608 263.76  $            

Floralies Jouvence inc. A 52609 149.45  $            

GRH Entretien inc. A 52611 14 557.40  $       

Groupe Archambault Inc. A 52612 110.32  $            

L'Hérault Manon A 52613 210.00  $            

Laboratoire Hygienex inc. A 52614 1 675.68  $         

Le Groupe Sports-Inter Plus inc. A 52615 1 667.14  $         

Le spécialiste du stylo Papeterie inc. A 52616 9.13  $                

Les Entreprises Mario Larochelle inc. A 52617 398.38  $            

Les Huiles Desroches inc. A 52618 24 899.76  $       

Les services Frimas inc A 52619 1 437.19  $         

Librairie Pantoute inc. A 52620 2 665.92  $         

Librairie Renaud-Bray inc. A 52621 29.35  $              

Lumisolution inc. A 52622 148.90  $            

Macpek inc. A 52623 1 012.44  $         

Maheu & Maheu inc. A 52624 344.93  $            

Matériaux Paysagers Savaria ltée A 52625 1 288.93  $         

Métal Léger L & V inc. A 52626 171.31  $            

P.R. Distribution inc. A 52627 425.12  $            

Pièce d'Auto Alain Côté inc. A 52628 1 356.65  $         

Pièces de bornes-fontaines J.S.R. Enr. A 52629 1 033.64  $         

Pneus Belisle Québec inc. A 52631 926.42  $            

Posimage inc. A 52632 155.22  $            

Québec Linge Co. A 52633 330.42  $            

Réal Huot inc. A 52634 1 657.34  $         

Robitaille Équipement Inc. A 52635 2 693.86  $         

Roulements Harvey inc. A 52636 412.72  $            

Sani-Terre environnement inc. A 52637 42 439.96  $       

Scierie Mobile Gilbert inc. A 52638 100.65  $            
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Sel Warwick inc. A 52639 4 421.26  $         

Service national des sauveteurs inc. A 52640 310.32  $            

Services Matrec inc. A 52641 272.42  $            

Signalisation Kalitec inc. A 52642 534.63  $            

Société en commandite Strongco A 52643 2 540.15  $         

Solotech inc. A 52644 5 805.59  $         

Toromont Cat A 52645 10.40  $              

Uni-Draulik inc. A 52646 244.62  $            

Adrénaline Sport inc. A 52655 74.72  $              

Canac A 52656 379.11  $            

Côté Fleury inc. A 52657 57.38  $              

Équipements Plannord ltée A 52658 906.59  $            

J.A.Larue inc. A 52659 59.84  $              

Le Groupe Lam-é St-Pierre inc. A 52662 503.93  $            

Le spécialiste du stylo Papeterie inc. A 52663 87.24  $              

Les services Frimas inc A 52664 900.00  $            

Macpek inc. A 52665 285.87  $            

Matériaux Paysagers Savaria ltée A 52666 4 675.25  $         

Newtec Électricité inc. A 52667 2 267.77  $         

P.R. Distribution inc. A 52668 24.23  $              

Pièce d'Auto Alain Côté inc. A 52669 424.12  $            

Protection Incendie Viking inc. A 52670 470.53  $            

Québec Linge Co. A 52671 342.70  $            

Robert Dubé, Rembourrage A 52672 287.44  $            

Roulements Harvey inc. A 52673 52.52  $              

Sel Warwick inc. A 52674 8 394.74  $         

Signalisation Lévis inc. A 52675 210.17  $            

9268146 Canada inc. A 52707 536.55  $            

Association des travaux publics du Québec A 52708 603.62  $            

Atelier de reliure G A 52709 1 534.97  $         

Canac A 52711 891.05  $            

City division de Gagnon Lévesque inc. A 52712 537.39  $            

Construction & Pavage Portneuf inc A 52713 149.30  $            

Entretien 4M inc. A 52715 12 339.11  $       

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. A 52716 85 371.81  $       

Groupe Archambault Inc. A 52717 97.73  $              

Javel Bois-Francs inc. A 52718 846.48  $            

Journal.ca inc. A 52719 747.34  $            

L'Union des Municipalités du Québec A 52720 63.24  $              

La Capitale en Fête inc. A 52721 2 091.83  $         

Le Groupe Sports-Inter Plus inc. A 52722 1 125.23  $         

Les copies de la Capitale inc. A 52723 333.33  $            

Librairie Hannenorak s.e.n.c. A 52724 987.45  $            

Librairie La Liberté inc. A 52725 2 347.49  $         

Librairie Pantoute inc. A 52726 17.80  $              

Librairie Renaud-Bray inc. A 52727 3 088.70  $         

LSM ambiocréateurs A 52728 1 494.68  $         

Macpek inc. A 52729 283.74  $            

Matériaux Paysagers Savaria ltée A 52730 794.53  $            

MédiaQMI inc. A 52731 751.94  $            

Novexco inc. A 52732 139.94  $            

P.R. Distribution inc. A 52733 693.21  $            

Pavage U.C.P. (9167-6114 Québec inc.) A 52734 3 772.23  $         

Pièce d'Auto Alain Côté inc. A 52735 1 455.19  $         

Pneus Belisle Québec inc. A 52737 101.18  $            

Posimage inc. A 52738 388.05  $            

Productions Hugues Pomerleau inc. A 52739 1 437.31  $         

Québec Linge Co. A 52740 263.94  $            

Sani-Fontaines inc. A 52741 82.78  $              

Sébastien Douville A 52742 862.31  $            

Solotech inc. A 52743 45 058.70  $       

Solutions d'affaires Toshiba Tec Canada inc. A 52744 62.62  $              

Viva Design inc. A 52746 195.46  $            

Chuck & Co. Transformation numérique inc. A 52757 7 806.80  $         

Laithicia Adam A 52758 482.90  $            

Librairie La Liberté inc. A 52759 14.65  $              

Librairie Renaud-Bray inc. A 52760 338.35  $            

Posimage inc. A 52761 155.22  $            

Québec Linge Co. A 52762 182.20  $            
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MédiaQMI inc. A 52777 2 069.56  $         

Vidéotron D Direct 814.89  $            

Hydro-Québec D Direct 33 898.37  $       

Acceo transphere inc. D Direct 147.92  $            

Visa Desjardins D Direct 11 406.12  $       

Énergir s.e.c D Direct 1 593.10  $         

Telus Mobilité D Direct 499.19  $            

Bell Canada inc. D Direct 399.22  $            

Bell Mobilité D Direct 20.77  $              

Société de l'assurance automobile du Québec D Direct 1 833.30  $         

Frais de banque D Direct 1 421.72  $         

Total des biens et services 1 296 113.28  $    

- Remboursements - employés

Service des Travaux Publics - matériel C 49446 298.89  $            

Service de l'Urbanisme - frais de déplacement C 49500 336.22  $            

Service de la Bibliothèque - frais de déplacement C 49505 198.15  $            

Service de l'Urbanisme - frais de déplacement et de cellulaire C 49515 157.42  $            

Service de la Bibliothèque - matériel C 49569 54.27  $              

Service de l'Urbanisme - frais de déplacement et matériel C 49575 436.00  $            

Service des Loisirs - matériel C 49586 208.93  $            

Service du Greffe - frais de déplacement C 49597 24.01  $              

Total des remboursements des frais de déplacement 1 713.89  $           

Total des activités de fonctionnement 1 941 644.96  $    

REMBOURSEMENTS

Taxes C Chèque 3 032.42  $         

Activités des loisirs D Direct 310.20  $            

Activités des loisirs C Chèque 573.32  $            

Total des remboursements 3 915.94  $           

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT

IMMOBILISATIONS

2018-10 Réfection bâtiment communautaire - Programme PRACIM

Englobe Corp. C 49458 3 948.93  $         

Pluritec ltée A 52630 9 226.75  $         

Larochelle et Desmeules, Architectes (2012) inc. A 52661 24 673.63  $       

Pluritec ltée A 52736 48 720.66  $       

2022-07 Réfection de diverses rues - Programme PAVL 2022

Elecal inc. A 52714 1 275.04  $         

Tetra Tech QI inc. A 52745 1 985.01  $         

Construction & Pavage Portneuf inc A 52776 474 459.91  $     

2022-26 Plan d'intervention - Programme TECQ

Tetra Tech QI inc. A 52676 6 156.92  $         

2023-03 Réfection rue St-Victor - Programme TECQ

Polycor inc. C 49474 1 790.16  $         

Laboratoires d'Expertises de Québec Ltée. A 52660 1 778.76  $         

Pluritec ltée A 52736 49 445.00  $       

2023-04 Alimentation génératrice urgence à l'Aquagym

Newtec Électricité inc. A 52500 17 527.94  $       

2023-10 Trottoir rue Turmel - Programme Véloce

Geniarp inc. A 52610 919.80  $            

2023-14 Parc de l'Envolée - Ajout de modules et sentiers

Équipement L.A.V. Inc. A 52474 4 784.65  $         

Tessier Récréo-Parc inc. A 52558 6 253.49  $         

2023-18 Réservoir d'huile usée avec installation

S.R.S. Environnement C 49532 22 272.00  $       

Béton sur mesure inc. A 52599 1 237.60  $         

2023-19 Réaménagement de l'abri-bus - Secteur St-Gédéon/Notre-Dame

AG360, arpenteurs-géomètres inc. C 49552 862.31  $            

Béton sur mesure inc. A 52466 536.01  $            

Centre Jardin de L'Aéroport inc. A 52470 1 018.57  $         

2023-20 Arbre de noël

Mortier en trémie ABL inc. C 49568 925.55  $            

Leblanc illuminations Canada A 52548 13 487.72  $       

Béton sur mesure inc. A 52710 432.54  $            
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Canac A 52711 136.76  $            

P.R. Distribution inc. A 52733 160.28  $            

2023-23 Vente parcelle terrain - Jean Marchand

Laboratoires d'Expertises de Québec Ltée. A 52483 5 748.75  $         

2023-24 Achat de conteneurs

Conteneurs Experts Inc. C 49511 10 750.16  $       

2023-25 Abri pour matériaux granulaires aux Travaux publics

Frédéric Lapointe Consultant C 49516 632.36  $            

A.D. Métal Artisanal inc. A 52597 928.71  $            

Canac A 52711 2 160.61  $         

2023-27 Réfection de diverses rues - Programme PAVL 2024

Tetra Tech QI inc. A 52745 3 690.69  $         

Total des activités d'investissement 717 927.27  $       

Total 2 663 488.17  $    

Les paiements directs à un même fournisseur ont été regroupés pour présentation.

Le conseil a adopté le règlement suivant en matière de contrôle et de suivi budgétaire (Art. 477 L.C.V.) :

 -  381-2023 : Règlement en matière de délégation de pouvoir, de contrôle et de suivi budgétaires

A : virement bancaire avec ACCÉO TRANSPHÈRE

C : chèque

D : virement bancaire avec Desjardins

__________________________________

Anick Marceau, CPA Auditrice, OMA

Trésorière

Date : 8 décembre 2023
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